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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 43

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

FINANCES

Exercice 2023 - Décision Modificative N°2 - Budget annexe du Port de 
commerce

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

La décision modificative N°2 qui vous est présentée concerne le Budget Principal et 
le Budget annexe du Port de Commerce

BUDGET PRINCIPAL

La modification du budget principal proposée s'élève globalement à 196 500 €

dont en section de fonctionnement 122 000 €
et en section d'investissement 74 500 €

En section de fonctionnement

Dépenses :

Chapitre Montant Objet

65- Autres charges 
de gestion courante 

122 000,00

Enveloppe complémentaire pour 
les admissions en non-valeur et 
les indemnités des élus, 
Nouvelle subvention pour le 
budget Port de Commerce

TOTAL 122 000,00

Recettes : 

Chapitre Montant Objet

73- Impôts et Taxes -214 000,00
Changement de chapitre pour la 
taxe sur les terrains devenus 
constructibles

731  - Fiscalité locale 286 000,00

Changement de chapitre et 
augmentation de l’enveloppe pour 
la taxe sur les terrains devenus 
constructibles

042- Opérations d’ordre en 
section 

50 000,00 Travaux d’investissement en régie 

TOTAL 122 000,00



En section d’investissement

Dépenses : 

Chapitre Montant Objet

23- Immobilisations en cours 0,00
Virements neutres entre 
Autorisations de programme

458 – Opération pour compte 
de tiers

24 500,00 Opération pour compte de tiers

040- Opérations d’ordre en 
section

50 000,00 Travaux d’investissement en régie

TOTAL 74 500,00

Recettes :

Chapitre Montant Objet

13 - Subventions  50 000,00
Ajustement de l’équilibre par le 
produit des amendes de police

458 – Opération pour compte 
de tiers

24 500,00 Opération pour compte de tiers

TOTAL 74 500,00

BUDGET PORT DE COMMERCE

v La décision modificative du port de Commerce concerne l’intégration des 
écritures d’amortissement équilibrée par une subvention du budget principal et 
une baisse du virement de la section de fonctionnement à l’investissement. 
L’équilibre en investissement est réalisé par l’inscription de dépenses de 
travaux. 

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les décisions modificatives numéro 2 du budget principal et du 
budget annexe des restaurants pour l’exercice 2023 telles qu'elles vous sont 
présentées et détaillées dans les maquettes budgétaires annexées.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A LA MAJORITE

Pour : 39 voix
Contre : 5 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


